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Trente-quatrieme session 
Points 55 a) et 98 de l'ordre du jour 

DEVELOPPEMENT ET COOPERATION ECONOMIQUE IN'I'ERNATIONALE : RAPPORT 
DU COMITE PLENIER CREE EN APPLICATION DE LA RESOLUTION 32/174 DE 

L'ASSEMBLEE GENERALE 

PROJET DE BUDGET-PROGRAMME POUR L'EXERCICE BIENNAL 1980-1981 

Incidences administratives et financieres du projet de resolution A/34/L.55 

Rapport de la Cinquieme Commission 

Rapporteur : M. Ali Ben-Said KHAMIS (Algerie) 

l. A sa 79eme seance, le 12 decembre 1979, la Cinquieme Commission, conformement 
a l'article 153 du reglement interieur de l'Assemblee generale, a examine l'etat 
presente par le Secretaire general (A/C.5/34/89) concernant les incidences adminis
tratives et financieres du projet de resolution A/34/L.55. Le President du Comite 
consultatif pour les questions administratives et budgetaires a presente oralement 
les reccmmandations du Comite. 

2. Les observations faites par les delegations au cours de l'examen de cette 
question par la Commission sont consignees dans le compte rendu analytique pertinent 
(A/C.5/34/SR.79). 

DECISION DE LA CINQUIEME COMMISSION 

3. La Cinquieme Commission a decide, sans proceder a un vote, d'informer 
l'Assemblee generale que si elle adoptait le projet de resolution A/34/L.55, le 
Secretaire general serait autorise a engager les depenses necessaires pour un 
montant ne depassant pas 28 300 dollars et prie de faire etat des depenses 
effectives effectuees au titre de cette autorisation dans le rapport sur l'execution 
du budget-programme pour l'exercice biennal 1980-1981. 
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